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Programme

Accueil et introduction
Georges Decocq, Professeur de droit privé à l’Université Paris Dauphine-PSL, 
Co-directeurs du Centre de Recherche Droit Dauphine (CR2D), Directeur de l’École Droit 
Dauphine (E2D)

Concurrence déloyale et parasitisme
Aurélie Ballot-Léna, Maître de conférences en droit privé, Codirectrice du Master 2 
Contrats et Contentieux, Directrice adjointe de l’UFR DSP de l’Université Paris-Nanterre

Pratiques restrictives de concurrence
Marie Dumarçay, Maître de conférences en droit privé, Université de Caen Normandie

Questions avec le cyber-public

Ententes
Emmanuel Dieny, Avocat au Barreau de Paris, Associé du cabinet Prôreus

Abus de position dominante
Vincent Jaunet, Avocat au Barreau de Paris, Associé du cabinet Magenta
Morgane Sihol, Avocat au Barreau de Paris, Collaboratrice du cabinet Magenta

Le droit des pratiques anticoncurrentielles et les associations professionnelles
Anne-Laure-Hélène des Ylouses, Avocat au Barreau de Paris, Partner cabinet Fieldfisher
Romain Ferla, Avocat au Barreau de Paris, Associé du cabinet Weil, Gotshal & Manges, 
Chargé d’enseignements à l’Université Paris Dauphine-PSL

Contrôle des concentrations
Florent Prunet, Avocat au Barreau de Paris, Associé du cabinet Jeantet
Garance de Galzain, Avocat au Barreau de Paris, Collaboratrice du cabinet Jeantet

Questions avec le cyber-public

Aides d’État
Pauline de Lanzac, Avocat au Barreau de Paris, Associée du cabinet Latournerie 
Wolfrom Avocats

Article 106 TFUE
Antoine Louvaris, Professeur de droit public à l’Université Paris Dauphine-PSL, Président 
du comité de pilotage de l’Institut Droit Dauphine (I2D)

Questions avec le cyber-public
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Les auteurs des chroniques de droit de la concurrence du JCE édition Entreprises feront le 

panorama des décisions rendues en 2020 susceptibles d’affecter les entreprises et concernant 

tant leurs pratiques commerciales que tarifaires, leurs contrats de distribution et leurs opérations 

de croissance externe, ainsi que le régime des soutiens publics dont elles peuvent bénéficier.

S’inscrire


